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Réglementation

e à la maîtrise d’ouvrage publique et
rivée, dite « loi MOP ».

993 relatif aux missions de maîtrise
ge publics à des prestataires de droit
.

 à la responsabilité et à l’assurance
« loi Spinetta ».

rtant code des marchés publics.

Convention collective nationale applicable au personnel des bureaux
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de
conseils. En vigueur le 1er janvier 1988. Étendue par arrêté du 13 avril 1988,
publié au JO du 27 avril 1988.

Code de la construction et de l’habitat.

Nouveau code des marchés publics (2002).

Ces textes réglementaires peuvent être consultés en ligne sur le site du ser-
vice public de la diffusion du droit : 

http://www.legifrance.gouv.fr

Organismes
Organisme professionnel de qualification de l’ingénierie infrastructure
bâtiment industrie (OPQIBI)
    http://www.opqibi.com

Syntec Ingénierie
    http://www.syntec-ingenierie.fr

International Federation of consulting engineers (FIDIC)
    http://www.fidic.org

European Federation of engineering consultancy associations (EFCA)
    http://www.efcanet.org
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